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MÉTHODOLOGIE 
 

AVERTISSEMENT 1 
 

Depuis le bulletin n° 145 (troisième trimestre 2010), un changement a été opéré dans la classification des 
établissements de crédit, en lien avec la réforme SURFI (Système Unifié de Reporting Financier) conduite par 
l’Autorité de Contrôle Prudentiel. Cette évolution vise à moderniser, tout en le simplifiant, le protocole de 
remise des déclarations réglementaires des établissements de crédit auprès du superviseur. Dorénavant, 
l’ancien périmètre « EC de la zone » (Etablissements de crédit) se voit enrichi de certains établissements 
anciennement « Hors Zone » et désormais classés « ECIL » (Etablissement de Crédit Installé Localement). A 
contrario, d’autres établissements de crédit  précédemment répertoriés en « EC de la zone » ont été 
reclassés en « ECNIL » (Etablissement de Crédit Non Installé Localement) : l’AFD voit ainsi ses engagements 
intégrés parmi ceux des ECIL et, a contrario, les encours de crédit de la SOFIDER basculent dans ceux des 
ECNIL. Le critère d’implantation sur le territoire ayant ainsi été revu, les encours ECIL/ECNIL ont été 
logiquement affectés, en proportion égale mais en sens contraire, l’encours global de l’ensemble des 
établissements de crédit n’ayant quant à lui pas été modifié. 
 

AVERTISSEMENT 2 
 

En octobre 2011 un établissement implanté à Mayotte a fermé son agence locale. Ses encours étant 
désormais gérés par sa maison-mère à La Réunion, les données le concernant ont été reprises dans les 
séries présentées et sont désormais intégrées aux encours ECNIL. 

 
1. Enquête 

 
L’enquête de conjoncture, effectuée par l’IEDOM auprès des dirigeants des principaux établissements de 
crédit installés localement, est réalisée trimestriellement (6 établissements sont concernés). 
 
Cette enquête comporte 14 questions visant à saisir, sous forme de flèches, les évolutions (passées ou 
prévues) relatives aux dépôts et aux crédits ainsi que les opinions relatives à la situation de différents 
indicateurs (produit net bancaire, commissions, charges d’exploitation, provisions, résultat, effectifs, climat 
social et environnement économique). Les réponses sont pondérées en fonction de l’importance de l’activité 
de l’établissement interrogé (selon la question, la pondération est effectuée par les encours de crédits ou les 
encours de dépôts). Les chiffres ainsi obtenus donnent une mesure synthétique de l’écart entre la proportion 
des dirigeants qui estiment qu’il y a eu progression ou qu’une situation est en amélioration et celle des 
dirigeants jugeant qu’il y a eu fléchissement ou qu’une situation est en dégradation. 

 
2. Actifs financiers 

 
Les actifs financiers présentés ici ne concernent que les dépôts dans les banques locales, à La Banque 
Postale et au Trésor Public. Ils ne recensent donc pas les placements de la clientèle locale auprès des 
établissements extérieurs. 
 
Les placements liquides ou à court terme regroupent l’ensemble des produits immédiatement disponibles 
sans risque de perte en capital. Ils comprennent les comptes d’épargne à régime spécial (livrets A et bleus, 
livrets ordinaires, livrets jeunes, livrets d’épargne populaire, livrets de développement durable et comptes 
d’épargne logement) et les produits rémunérés au taux du marché monétaire (dépôts à terme, bons de 
caisse, certificats de dépôts et organismes de placement collectif en valeurs mobilières – OPCVM - 
monétaires). 
 
L’épargne à long terme est constituée par les portefeuille-titres, les OPCVM non monétaires, les plans 
d’épargne logement, les plans d’épargne populaire et les autres actifs (assurance-vie essentiellement). Les 
données présentées ici ne sont pas exhaustives. En effet, ces informations n’incluent que partiellement les 
encours de contrats d’assurance-vie souscrits auprès des établissements de crédit et ne comprennent pas les 
données relatives aux opérations des compagnies d’assurance intervenant dans l’île. 
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Les ménages regroupent les particuliers, les entrepreneurs individuels et les administrations privées. Les 
entreprises correspondent aux sociétés non financières. Enfin, les autres agents rassemblent les sociétés 
d’assurance et fonds de pension, les administrations publiques locales, les administrations centrales et les 
administrations de sécurité sociale. 
 

3. Passifs financiers 
 
Dans les passifs financiers, sont présentés d’abord les crédits octroyés par les établissements de crédit 
locaux et ensuite les crédits accordés par l’ensemble des établissements de crédit.  
 
Les établissements de crédit non installés localement et intervenant dans les DOM sont principalement la 
Caisse des Dépôts et Consignations, Dexia-Crédit Local de France, le Crédit foncier de France, la Caisse d’Aide 
sociale de l’Education nationale (CASDEN-Banque Populaire) et la Banque Européenne d’Investissement. 
 
Les entrepreneurs individuels (EI) sont éclatés entre entreprises et ménages selon les types de crédit. Ainsi, 
les crédits à l’habitat et les comptes ordinaires débiteurs des entrepreneurs individuels sont comptabilisés 
dans les encours des ménages (avec les données des particuliers). Les autres catégories de crédit des EI  
ont été intégrées aux entreprises (avec la totalité des données des sociétés non financières). 
 
Pour les entreprises (sociétés non financières ou entrepreneurs individuels selon les cas), les crédits 
d’exploitation regroupent les créances commerciales, les crédits de trésorerie, les comptes ordinaires 
débiteurs et l’affacturage tandis que les crédits d’investissement comprennent les crédits à l’équipement et le 
crédit-bail. 
 
Pour les ménages (particuliers, administrations privées et entrepreneurs individuels selon les cas), les crédits 
à la consommation rassemblent les crédits de trésorerie, les comptes ordinaires débiteurs et le crédit-bail. 
 
Les autres agents regroupent les sociétés d’assurance et fonds de pension ainsi que les administrations 
centrales et de sécurité sociale. 
 

4. Service central des risques (SCR) 
 
Le service central des risques (SCR) de la Banque de France recense, à partir d’un seuil déclaratif de 
25 000 euros de crédits par guichet bancaire et par entité juridique, les encours de crédits distribués par les 
établissements de crédit implantés sur le territoire français, en faveur d’entités juridiques dont le siège social 
se situe dans les DCOM. Cette source d’information permet, même si elle n’est pas exhaustive, une analyse 
sectorielle des encours de crédit. Elle est complétée par les statistiques collectées mensuellement par 
l’IEDOM sur les encours de créances douteuses déclarés localement par les établissements de crédit à partir 
d’un encours de 10 000 euros ainsi que les arriérés sociaux d’un montant supérieur à 22 500 euros et 
transmis par la Caisse Générale de Sécurité Sociale. 
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1. SYNTHÈSE 
 

1. Evolution conjoncturelle 
 
CONTEXTE INTERNATIONAL 
 

 
Début 2012, l’économie mondiale redémarre progressivement, mais la reprise est fragile, extrêmement inégale selon les 
régions et pourrait bien être compromise par la crise de la zone euro, selon  la dernière édition des Perspectives 
économiques de l'OCDE. 

Au premier trimestre, la croissance américaine, bien que positive à 0,5 %, diminue de 0,2 point par rapport au trimestre 
précédent, en raison d’une baisse des investissements des entreprises et des dépenses de l’état et malgré l’accélération 
de la demande des ménages. Parallèlement, le taux d'épargne est en recul, chutant de 4,5 % sur les trois derniers mois 
de 2011 à 3,9 % au premier trimestre 2012.  

En Asie, le Japon renoue avec la croissance au premier trimestre 2012, à 1 %, après un recul de 0,5 % en 2011. La 
poursuite des efforts de reconstruction devrait stimuler temporairement l'activité et les exportations pourraient bénéficier 
de la croissance mondiale et de la dépréciation attendue du Yen. En Chine, la croissance est essentiellement imputable à 
l’investissement, public et privé. Au premier trimestre 2012, la croissance chinoise s’est ralentie à 8,1 % sur un an, soit 
le niveau le plus bas depuis le deuxième trimestre 2009. Sont en cause la faiblesse des exportations et le ralentissement 
du secteur de la construction. 

Bien qu’ayant décéléré par rapport à la crête observée au lendemain de la crise, la croissance des pays en 
développement de la région Asie de l’Est et Pacifique reste forte. 

Au premier trimestre 2012, l’activité économique de la zone euro s’est stabilisée à un faible niveau après une baisse du 
PIB de 0,3 % au quatrième trimestre 2011. La consommation des ménages est restée stable et les exportations ont 
quant à elles progressé de 1 %. La confiance des entreprises et des ménages est ténue, les marchés de capitaux sont 
tendus et les conséquences négatives de l’assainissement budgétaire sur la croissance à court terme risquent d’être 
lourdes, particulièrement dans les pays les plus durement touchés par la crise.  

Avec les replis d’activité enregistrés au premier trimestre 2012, le nombre de pays entrant en récession technique1 
s’accroît, un phénomène qui touche évidemment la zone euro mais aussi le Royaume-Uni. Exception au sein d'une 
Europe déprimée, l'économie allemande a renoué avec la croissance au premier trimestre 2012 (+0,5 % sur le 
trimestre), grâce notamment aux exportations et à la consommation des ménages. Le niveau de l’activité économique 
n’a quasiment pas évolué en France au cours des quatre derniers trimestres (+0,3 % sur un an). Le premier trimestre 
2012 est resté dans cette tonalité, la croissance restant atone. Le taux de chômage en France a progressé de 0,3 point 
au premier trimestre 2012 pour atteindre 10 % de la population active en France entière (DOM compris) et 9,6 % en 
seule métropole. 

Le marché interbancaire enregistre un repli au premier trimestre 2012. Selon le rapport trimestriel de juin 2012 de la 
Banque des règlements internationaux, les banques ont enregistré le plus fort recul de leurs créances internationales 
depuis celui qui avait suivi la chute de Lehman Brothers au quatrième trimestre 2008. Ce repli est imputable notamment 
à la réduction de l’exposition des banques internationales aux établissements financiers de la zone euro. 

Lors de sa réunion du 6 juin 2012, le Conseil des Gouverneurs de la BCE a décidé de laisser son taux directeur inchangé 
(à 1 %). Il a par ailleurs décidé de continuer à conduire ses opérations principales de refinancement sous la forme 
d’appels d’offres à taux fixe, la totalité des soumissions étant servie, « aussi longtemps que nécessaire et au moins 
jusqu’au 15 janvier 2013 ». M. Draghi, Président de la BCE, a souligné lors de sa conférence de presse que « la 
croissance économique reste faible dans la zone euro, dans un contexte de renforcement de l’incertitude qui pèse sur la 
confiance et le climat, entraînant une accentuation des risques à la baisse sur les perspectives économiques ». 

Les annonces successives de mauvais résultats macroéconomiques continuent de se répercuter sur les marchés de 
matières premières. Toutes les familles de produits sont concernées et d’abord le pétrole qui, pour la première fois 
depuis janvier 2011, passe sous la barre des 100 $ au 1er juin 2012. Les cours pourraient continuer leur repli au second 
semestre car à la faiblesse de la demande, résultat de l’essoufflement des économies européenne, américaine et 
chinoise, s’ajoute un accroissement de l’offre. Les douze États membres de l’Opep se réunissent le 14 juin 2012, la 
réduction des quotas sera probablement évoquée. 

 
 
 
 
 
 
 

                                                           
1 Deux  trimestres consécutifs de contraction du PIB. 
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CONTEXTE LOCAL 
 

1.1 Les actifs financiers : collecte de dépôts en légère baisse après une fin d’année 2011 
dynamique. 
 
Après un dernier trimestre 2011 en forte hausse 
(+12 %), le volume d'épargne collectée s'inscrit en 
légère baisse au 1er trimestre 2011 avec -0,4 % (soit -
1,5 million d'euros). L’encours global des actifs 
financiers détenus à Mayotte s'établit à 391 millions 
d’euros. Sur un an, l’encours progresse de 9,5 % 
(+33,9 millions d’euros), après +6,3 % en 2011 (+23,4 
millions d’euros). 
 
La légère contraction observée au 1er trimestre est liée 
au repli de l’épargne détenue par les entreprises       
(-3,6 %) dont l’encours diminue de 4,5 millions d’euros, 
après avoir enregistré une hausse sensible (+27,5 %, 
soit +27,3 millions d'euros) au dernier trimestre 2011. L'encours détenu localement par les entreprises 
s'établit à 121,9 millions d'euros. 
 
Si les actifs détenus par les ménages (202,7 millions d’euros) sont stables au 1er trimestre (+0,2 % après 
+4,4 % le trimestre précédent), ceux détenus par les autres agents (sociétés d’assurance, administrations 
centrales ou de sécurité sociale,…) progressent de 4 % (soit +2,5 millions d’euro), après +10,7 % au 
trimestre précédent. L’encours atteint 66,2 millions d’euros au 31 mars 2012. 
 
La répartition des actifs par nature évolue sensiblement ce trimestre : les dépôts à vue représentent 
désormais 50% de l’ensemble contre 45 % au précédent trimestre, le poids des placements liquides ou à 
court terme passe à 34 % de l’ensemble (contre 39 % fin 2011) et l’épargne à long terme gagne un point 
avec 16 %. 
 
Les dépôts à vue enregistrent une nouvelle 
progression de leurs encours : +10,5 % (soit +18,4 
millions d’euros) après +17 % au dernier trimestre 2011 
(+25,4 millions d’euros). Au 31 mars 2012, l’encours 
total atteint 193,2 millions d’euros, en hausse de 
18,6 % sur un an. 
 
Les placements liquides ou à court terme 
connaissent a contrario une décollecte de plus de 20 
millions d’euros sur le 1er trimestre 2012 (soit -13,2 %, 
après +11,3 % au dernier trimestre 2011). Ils 
s’établissent à 133,6 millions d'euros. L’origine de cette 
évolution se trouve dans la récupération en compte 
courant par une administration locale, de capitaux 
investis sur des comptes à terme arrivés à échéance. 
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Enfin, l’épargne à long terme progresse timidement au 1er trimestre 2012 (+0,5 %, après +1,7 % au 
quatrième trimestre 2011) et s’établit à 64 millions d'euros. Sa répartition par agents évolue peu par rapport 
au trimestre précédent: les ménages en détiennent toujours la quasi-totalité (99,3 %), essentiellement en 
contrats d’assurance-vie (57 %, contre 59 % précédemment), en plans d’épargne logement (32 %, contre 
30 %) et en supports d’épargne collective -OPCVM non monétaires constitués de Sicav et de Fcp- (9 %, 
inchangé), le reliquat se trouvant dans les portefeuille-titres et d’autres comptes d’épargne (3 %). 
 
 
1.2 Les passifs financiers : légère contraction de l’encours global de crédit. 
 
Au 31 mars 2012, l’encours brut total de crédit octroyé par l’ensemble des établissements de 
crédit intervenant à Mayotte s’établit à 774 millions d’euros, en repli de 1,8 % sur le trimestre (après      
-0,3 % au 31 décembre 2011). Entre mars 2011 et mars 2012, l'encours s'est contracté de 0,5 % (contre 
+3,4 % sur l'ensemble de l'année 2011). 

A 734 millions d’euros au 31 mars, l’encours total de crédit sain est pour le troisième trimestre consécutif en 
repli (-1,8 %). Le taux de croissance annuel de 
l’encours de crédit sain (graphique ci-contre) devient 
négatif pour la 1ère fois depuis décembre 2004. Il 
enregistre une variation de -1,6 % sur la période 
(contre +1,3 % entre mars 2010 et mars 2011).  Le 
taux de créances douteuses reste stable à 5,1 %. Pour 
le troisième trimestre consécutif, les concours aux 
entreprises sont en repli au 31 mars de 1,1 % (soit -2,9 
millions d’euros), après une baisse de 3,6 % au 
quatrième trimestre 2011. Les concours aux ménages 
et aux collectivités enregistrent tous deux une légère 
progression ce trimestre, avec respectivement +1 % 
(soit +2,4 millions d'euros) et +1,5 % (soit +2,6 
millions d’euros). Enfin, et bien que des variations de 
cette ampleur aient déjà été observées,  les concours accordés aux autres agents accusent une baisse de 
22,4 % au premier trimestre (-15,4 millions d’euros). Ils s’établissent à 53,3 millions d’euros. 

Les crédits aux entreprises, aux ménages et aux collectivités locales représentent respectivement 35 %, 
34 % et 24 % de l’encours de crédit sain. Le solde est détenu par les « autres agents » (sociétés 
d’assurance, administrations centrales ou de sécurité sociale, etc.). 

 

Au 31 mars 2012, le montant total des concours bruts 
octroyés par les établissements de crédit installés 
localement (ECIL) s’élève à 590 millions d’euros, 
en hausse de 0,4 % sur le trimestre (après +1,7 % au 
quatrième trimestre 2011). Entre mars 2011 et mars 
2012, l'encours  progresse de 5,3 % (contre +2,5 % 
entre mars 2010 et mars 2011). 

A 556 millions d’euros, l’encours de crédit sain 
progresse de 0,5 % au 1er trimestre, après +1,4 % au 
quatrième trimestre 2011. Sur un an, son taux de 
croissance est de 4,2 % (contre +1,8 % entre mars 
2010 et mars 2011). Le taux de créances douteuses, à 
5,7 % au 31 mars, affiche quant à lui une première 
diminution de 0,1 point après trois hausses successives. Par rapport au 31 mars 2011, il progresse 
cependant de 1 point (contre +0,6 point entre mars 2010 et mars 2011). Enfin, au 31 mars 2012, le taux de 
provisionnement ressort à 44,3 % (contre 39,8 % au trimestre précédent). 
 
Les concours aux entreprises (230,7 millions d’euros) représentent 41 % du total de l’encours de crédit 
sain (42 % au trimestre précédent). Si ceux-ci fléchissent légèrement au 1er trimestre (-0,8 %, soit -1,9 
million d'euros), ils affichent a contrario une reprise sur un an : +0,6 % entre mars 2011 et mars 2012 après 
-0,4 % entre décembre 2010 et décembre 2011. Dans le contexte d’atonie de l’économie mahoraise, la 
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contraction des crédits d’investissement (165 millions d’euros) observée depuis cinq trimestres consécutifs, 
s’est poursuivie au premier trimestre 2012 (-0,9 %, après -0,2 % précédemment). Entre mars 2011 et mars 
2012, l’encours s’est contracté de 4,1 % (après -5,3 % entre décembre 2010 et décembre 2011). Ces crédits 
sont constitués à 99 % de crédits à l’équipement, le solde étant représenté par les financements en crédit-
bail. 

En rupture avec la tendance baissière amorcée fin 2008 (graphique ci-après), les financements à court terme 
des entreprises repartent à la hausse depuis le deuxième trimestre 2011 : avec un encours de 34,2 millions 
d’euros, les crédits d’exploitation progressent de 0,9 % au 1er trimestre (après +7 % au trimestre 
précédent). L’encours s’étoffe de 9,3 millions entre mars 2011 et mars 2012 (soit +37,5 %, après +38,6 % 
entre décembre 2010 et décembre 2011). Les comptes ordinaires débiteurs (21 % des crédits d’exploitation) 
sont en hausse de 20,3 % sur le trimestre. Représentant 7,3 millions d’euros, ils progressent de 7,1 % sur 
un an. 
 

      
Les concours aux ménages s’élèvent à 230,8 millions d’euros. Avec 0,7 % de hausse au 1er trimestre, ils 
enregistrent un quatrième trimestre de progression même si leur croissance décélère (respectivement 
2,4 %, 0,7 % et 1,2 % aux deuxième, troisième et quatrième trimestres 2011). Plus de 53 % des concours 
aux ménages sont des crédits à l’habitat (122,9 millions d’euros). En hausse de 1,5 % au 1er trimestre, ils 
conservent une progression dynamique de +7,5 % sur un an (après +5 % en 2011). 
 
Enfin, dans le contexte de difficultés des finances publiques locales, la croissance de l’encours de crédit des 
collectivités locales (87,5 millions d’euros, soit 16 % de l’ensemble des concours aux ECIL) décélère au 
1er trimestre : +3,2 % après +4,9 % précédemment. Les crédits d’exploitation, qui ont été multipliés par 2,7 
au quatrième trimestre (8,3 millions d’euros), croîssent encore de 27,3 % au 1er trimestre 2012 (10,5 
millions d'euros). Ils sont, au 31 mars 2012, constitués à 48 % de crédits de trésorerie et à 52 % des 
comptes ordinaires débiteurs. Enfin, les crédits d’investissement progressent également au 1er trimestre avec 
+1,8 %, à 75,8 millions d’euros. L’évolution sur un an s’avère toujours dynamique avec +17,7 % après 
+51,6 % entre décembre 2010 et décembre 2011. 
 
 

A fin mars 2012, l’encours brut de crédit des 
établissements de crédit non installés 
localement (ECNIL) se situe à 184 millions 
d’euros, en retrait de 8,1 % sur le trimestre (après  
-5,7 % au quatrième trimestre). Sur un an, il 
enregistre une nouvelle contraction de 15,4 % (après 
-4,5 % entre décembre 2010 et décembre 2011). 

Le volume d’affaires des ECNIL représente un peu 
moins de 24 % de l’ensemble des concours consentis 
sur la place de Mayotte à fin mars. Les ECNIL sont 
sollicités essentiellement par les collectivités 
locales dont ils financent 50 % des besoins. En comparaison, ils ne couvrent que 11 % des besoins de 
financement des entreprises. 

 
2. Les risques recensés au SCR 
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A fin mars 2012, l’encours total des risques recensés par le Service central des risques (SCR) de la Banque 
de France sur les entreprises de Mayotte (ainsi que les administrations publiques et autres personnes 
morales) s’élevait à 612 millions d’euros, en hausse de 3,6 % sur le trimestre (après une hausse de 4,1 % 
au précédent trimestre). 

Quatre des vingt secteurs d’activité concentrent les deux-tiers des engagements répertoriés par le SCR sur 
Mayotte (à partir du seuil déclaratif de 25 000 euros de crédits par guichet bancaire et par entité juridique), 
soit un encours de plus de 400 millions d’euros : administrations publiques (29,9 % de l’ensemble), en 
hausse de 3,8 % au 1er trimestre 2012 ; activités immobilières (18 %), en repli de 2,5 % ; commerce, 
réparation d'automobiles et de motocycles (9,5 %), en baisse de 1,5 % et santé humaine et action sociale 
(8,3 %), en baisse de 13,4 %. 

 
3. Perspectives 

 
Les soldes d’opinions des dirigeants des établissements de crédit, interrogés par l’IEDOM au 
deuxième trimestre 2012 font état de perspectives nuancées pour le troisième trimestre, ceci dans le sillage 
d’un début d’année qui semble avoir laissé le secteur en proie à l’attentisme. 
 
Si le niveau de collecte des dépôts ne semble pas être à la hauteur des attentes exprimées par les 
dirigeants, il semble faire preuve de résistance dans la mesure où les perspectives pour le troisième 
trimestre 2012 sont encore légèrement favorables. 
 
En matière d’octroi de crédits, les opinions relatives à l’évolution du financement des entreprises semblent 
quant à elles bien orientées à l’approche du troisième trimestre, en particulier sur les financements à moyen-
long terme destinés à l’équipement des entreprises qui recueille une majorité d’opinions favorables. Les 
anticipations ressortent également positives s’agissant des crédits à destination des ménages, en particulier 
dans le secteur du financement de l’habitat. 
 
Enfin, comme à leur habitude, les établissements de crédit demeurent vigilants sur l’évolution du climat 
social et de l’environnement économique et financier, tant au plan local qu’international. 
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2. L’ENQUÊTE AUPRÈS DES ETABLISSEMENTS DE CRÉDIT 
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2. LES ACTIFS FINANCIERS DE LA CLIENTÈLE NON FINANCIÈRE 
 

 

 
 

 
 

 

 

Ensemble des actifs financiers

Structure des actifs financiers au 31 mars 2012
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Evolution des placements des ménages 

 
 
 



 Conjoncture financière et bancaire 

 
IEDOM MAYOTTE - Bulletin trimestriel n°151 – 1er trimestre 2012 

13

Evolution des disponibilités des entreprises 
 

  
Répartition des actifs financiers des entreprises par nature au 31 mars 2012 
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3. LES PASSIFS FINANCIERS DE LA CLIENTÈLE NON FINANCIÈRE 
 

3.1 Concours consentis par les établissements de crédit locaux (*) 

 

 

 

 

Encours de crédit sain des EC locaux
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Evolution de l’endettement des ménages 
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Evolution de l’endettement des entreprises 
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3.2 Concours consentis sur la place par l’ensemble des établissements de crédit 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

Encours de crédit sain total

Concours consentis par l'ensemble des EC
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4. RISQUES SECTORIELS 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

Evolution globale des risques déclarés au SCR de la Banque de France
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5. RAPPEL DES TAUX 
 

5.1 Taux réglementés 
 

5.2 Principaux taux de marché 
 

 

 

 
 

 

5.3 Taux de l’usure 
 

Est considéré comme usuraire tout prêt dont le taux effectif global (T.E.G.) excède, au moment où il est consenti, le taux d’usure publié 
en application de l’article 1er de la loi n°66-1010 du 28 décembre 1966. 

 
L’article 32 de la loi n°2003-721 du 1er août 2003 pour l’initiative économique sort du champ de la réglementation relative à l’usure les 
prêts consentis à une personne morale se livrant à une activité industrielle, commerciale, artisanale, agricole ou professionnelle non 
commerciale, à l’exception des découverts en compte. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

0

1

2

3

4

5

6

2008 2009 2010 2011 2012

%

TIBEUR 3 mois 

Taux moyen mensuel monétaire (Tempé moyen mensuel)

Taux moyen mensuel des emprunts d'Etat à long terme (TME)

Catégorie

du 4e 
trimestre 

2010

du 1er 
trimestre 

2011

du 2e 
trimestre 

2011

du 3e 
trimestre 

2011

du 4e 
trimestre 

2011

du 1er 
trimestre 

2012

du 2e 
trimestre 

2012
Prêts immobiliers
- Prêts à taux fixe 5,60% 5,51% 5,61% 5,97% 6,23% 6,24% 6,32%
- Prêts à taux variable 5,05% 4,96% 5,01% 5,33% 5,61% 5,83% 5,88%
- Prêts relais 6,27% 5,88% 5,99% 6,07% 6,28% 6,43% 6,48%

Autres prêts
- Prêts d'un montant < ou = à 1 524 €* 21,32% 21,31% 21,47% 21,41% 21,03% 20,65% 20,56%

19,32% 19,67% 19,53% 19,37% 19,27% 19,15% 19,15%

8,15% 7,77% 8,03% 11,22% 12,76% 13,98% 15,27%

Prêts aux entreprises **

- Découverts en compte*** 13,59% 13,77% 13,77% 13,88% 13,84% 13,80% 13,67%

(*) Pour apprécier le caractère usuraire du taux effectif global d'un découvert en compte ou d'un prêt permanent, le montant à
 prendre en considération est celui du crédit effectivement utilisé.
(**) Prêts aux personnes morales n'ayant pas d'activité industrielle, commerciale, artisanale, agricole ou professionnelle non commerciale
(***) Ces taux ne comprennent pas les éventuelles commissions sur le plus fort découvert du mois.

P
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- Découverts en compte, crédits renouvelables, financements 
d'achats ou de ventes à tempérament d'un montant > à           
1 524 € et < ou = à  3 000 € et prêts viagers hypothécaires
- Prêts personnels et autres prêts d'un montant > à 
1 524 € et < ou = à 3 000 €

Seuil de l'usure

application à compter 
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6. MONNAIE FIDUCIAIRE 
 

6.1 Emission mensuelle de billets euros 
 

 

6.2 Emission mensuelle de pièces euros 
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